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RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE NATIONALE
CHÂTEAU DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

78105 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
TÉL. 01 39 10 13 00
www.musee-antiquitesnationales.fr

MUSÉE DES CHÂTEAUX DE MALMAISON ET DE BOIS-PRÉAU
AVENUE DU CHÂTEAU 
92500 RUEIL-MALMAISON
TÉL. 01 41 29 05 55
www.chateau-malmaison.fr

MUSÉE DE LA RENAISSANCE
CHÂTEAU D’ÉCOUEN 
95440 ÉCOUEN
TÉL. 01 34 38 38 50
www.musee-renaissance.fr

Les musées nationaux
Services à compétence nationale

PARIS

MUSÉE DU MOYEN ÂGE – THERMES ET HÔTEL DE CLUNY
6, PLACE PAUL PAINLEVÉ 
75005 PARIS
TÉL. 01 53 73 78 16
www.musee-moyenage.fr

AQUARIUM TROPICAL DE LA PORTE DORÉE
PALAIS DE LA PORTE DORÉE

293, AVENUE DAUMESNIL 
75012 PARIS
TÉL. 01 44 74 84 80
www.palais-portedoree.org
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MUSÉE FRANCO-AMÉRICAIN
CHÂTEAU DE BLÉRANCOURT 
02300 BLÉRANCOURT
FERMÉ POUR TRAVAUX
TÉL. 03 23 39 60 16
www.museefrancoamericain.fr

MUSÉES ET DOMAINE 
DU PALAIS DE COMPIÈGNE

PLACE DU GÉNÉRAL DE GAULLE 
60200 COMPIÈGNE
TÉL. 03 44 38 47 00
www.musee-chateau-compiegne.fr

MUSÉE MAGNIN
4, RUE DES BONS-ENFANTS
21000 DIJON
TÉL. 03 80 67 11 10
www.musee-magnin.fr

MUSÉE CLEMENCEAU – DE LATTRE
1, RUE PLANTE-CHOUX 
85390 MOUILLERON-EN-PAREDS
TÉL. 02 51 00 31 49
www.musee-deuxvictoires.fr

MUSÉES DE L’ÎLE D’AIX : 
MUSÉE AFRICAIN ET NAPOLÉONIEN

RUE NAPOLÉON
17123 L’ÎLE D’AIX
TÉL. 05 46 84 66 40
www.musees-napoleonien-africain.fr

MUSÉE DE PORCELAINE 
ADRIEN DUBOUCHÉ

PLACE WINSTON-CHURCHILL 
87000 LIMOGES
TÉL. 05 55 33 08 50
www.musee-adriendubouche.fr

MUSÉE DE PRÉHISTOIRE
24620 LES EYZIES-DE-TAYAC
TÉL. 05 53 06 45 45
www.musee-prehistoire-eyzies.fr

MUSÉE DU CHÂTEAU DE PAU
64000 PAU
TÉL. 05 59 82 38 00
www.musee-chateau-pau.fr

MUSÉE MARC CHAGALL
AVENUE DU DOCTEUR MÉNARD 
06000 NICE
TÉL. 04 93 53 87 20
www.musee-chagall.fr

MUSÉE FERNAND LÉGER
CHEMIN DU VAL DE POME 
06410 BIOT
TÉL. 04 92 91 50 30
www.musee-fernandleger.fr

MUSÉE PICASSO, 
LA GUERRE ET LA PAIX

PLACE DE LA LIBÉRATION
06220 VALLAURIS
TÉL. 04 93 64 71 83
www.musee-picasso-vallauris.fr

MUSÉE DES CIVILISATIONS D’EUROPE ET
DE MÉDITERRANÉE (MUCEM)

TOUR DU ROY RENÉ - FORT SAINT-JEAN
QUAI DU PORT • 13002 MARSEILLE
TÉL. 04 91 91 84 57
www.musee-europemediterranee.org

MUSÉE DE LA MAISON BONAPARTE
RUE SAINT-CHARLES • 20000 AJACCIO
TÉL. 04 95 21 43 89
www.musee-maisonbonaparte.fr
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MUSÉE DU MOYEN ÂGE – THERMES ET HÔTEL DE CLUNY, Paris 8 € 6 € -

MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE NATIONALE, Saint-Germain-en-Laye*** 6 € 4,5 € 5,5 €

MUSÉE DES CHÂTEAUX DE MALMAISON 6 € 4,5 € 5 €
ET DE BOIS-PRÉAU, Rueil-Malmaison***

MUSÉE DE LA RENAISSANCE – CHÂTEAU D’ÉCOUEN*** 4,5 € 3 € 4 €

MUSÉE FRANCO-AMÉRICAIN, château de Blérancourt                     fermé pour travaux

MUSÉES ET DOMAINE DU PALAIS DE COMPIÈGNE*** 6,5 € 4,5 € 5,5 €

MUSÉE MAGNIN, Dijon*** 3,5 € 2,5 € 3 €

MUSÉE CLEMENCEAU - DE LATTRE, Mouilleron-en-Pareds*** 3,5 € 2,5 € 3 €

MUSÉES DE L’ÎLE D’AIX (MUSÉE NAPOLÉONIEN + AFRICAIN)*** 4,5 € 3 € 4 €

MUSÉE DE PORCELAINE ADRIEN DUBOUCHÉ, Limoges*** 4,5 € 3 € 4 €

MUSÉE DE PRÉHISTOIRE, Les Eyzies-de-Tayac*** 5 € 3,5 € 4 €

MUSÉE DU CHÂTEAU DE PAU*** 5 € 3,5 € 4 €

MUSÉE MARC CHAGALL, Nice*** 7,5 € 5,5 € 6,5 €

MUSÉE FERNAND LÉGER, Biot*** 5,5 € 4 € 5 €

MUSÉE PICASSO, la Guerre et la Paix, Vallauris 3,25 € 1,7 € 1,7 €

MUSÉE DE LA MAISON BONAPARTE, Ajaccio**** 6 € 4,5 € 5 €

Expositions temporaires organisées avec la RMN :
majoration de 2 € par personne 
sur le tarif du droit d’entrée individuel et groupe.

* Les réservations sont obligatoires et gratuites. Elles doivent être effectuées auprès de chaque
musée.
Depuis le 1er juillet 2009, les tarifs du droit d’entrée ci-dessus s’appliquent aux visiteurs et
groupe(s) composé(s) d’un minimum de 10 personnes non exonérées du droit d’entrée.
Pas de création de tarif Groupe et Partenaire pour le musée de Cluny.

** Tarifs de 8,50 € et 6,50 € en période d’exposition.
*** Majoration de 2 € sur les tarifs du droit d’entrée en période d’exposition.
**** Majoration de 1 € sur les tarifs du droit d’entrée du 15 avril au 15 octobre inclus.

Audio guide inclus dans le billet d’entrée au musée.
Pour les visiteurs exonérés du droit d’entrée, il est disponible au prix de 2 euros.

Tarifs du droit d’entrée

Individuel
Plein tarif Tarif réduit

Groupe*/
partenaire

** **



Justificatifs à produire

Régime du droit d’entrée

L’ACCÈS AUX COLLECTIONS PERMANENTES
EST GRATUIT POUR TOUS LE 1ER DIMANCHE
DE CHAQUE MOIS.

TARIF RÉDUIT

Visiteurs de 18 à 25 ans inclus (UE et hors UE)
pour la visite des expositions temporaires pièce d’identité

Visiteurs de 18 à 25 ans inclus (hors UE)
pour la visite des collections permanentes pièce d’identité

Détenteurs de la carte famille nombreuse carte famille nombreuse

Visiteurs acquittant le droit d’entrée
avec des chèques vacances

Membres de l’association de l’École du Louvre carte en cours de validité

Membres des sociétés suivantes :
société française d’archéologie,
sauvegarde de l’art français,
société d’histoire de l’art français,
société nationale des antiquaires de France carte en cours de validité

Visiteurs acquittant le droit d’entrée
et le tarif d’une visite-conférence
ou d’un atelier simultanément

GRATUITÉ

Visiteurs de moins de 18 ans pièce d’identité

Visiteur de 18 à 25 ans inclus, de nationalité européenne 
ou résident depuis plus de 3 mois dans un pays pièce d’identité
de l’Union Européenne, ou attestation
et sur les collections permanentes uniquement en cours de validité

Enseignants de l’éducation nationale
en activité pass éducation

Elèves de l’École du Louvre,
de l’INP (Institut National du Patrimoine),
de l’École nationale des Chartes,
et de l’IFROA (hors auditeurs,
cours du soir, formation continue, etc...) carte en cours de validité
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Justificatifs à produire

GRATUITÉ (SUITE)

élèves des universités et des écoles d’art publiques,
étudiant l’histoire de l’art, le patrimoine,
l’archéologie, l’architecture, le paysagisme,
les arts graphiques, les arts plastiques,
les restaurations d’oeuvres, le design,
la création industrielle, les métiers d’art,
la photographie, le cinéma, l’audiovisuel,
le théâtre, la danse, la musique,
la mode et le stylisme
(hors auditeurs, cours du soir,
formation continue, etc…) carte en cours de validité

résidents-plasticiens de la Cité Internationale
des Arts de Paris carte en cours de validité

stagiaires de l’Association nationale
des Élèves Commissaires Priseurs (ANECP) carte en cours de validité

personnel de l’office central de lutte
contre le trafic des biens culturels (OCBC) carte en cours de validité

formateurs enseignants en CFA
(Centre de Formation des Apprentis)
accompagnant un groupe d’apprentis attestation
ou disposant d’un justificatif pédagogique en cours de validité

personnel scientifique des musées publics certificat d’exercice
(conservateurs et inspecteurs ou carte de service
généraux des musées) de l’année en cours

personnel de l’INHA
(Institut National d’Histoire de l’Art) carte en cours de validité

artistes professionnels
(peintres, sculpteurs, graveurs…)
de la Maison des artistes ou du CNFAP
(Conseil National Français des Arts Plastiques) carte en cours de validité

critiques d’art
(Association Internationale
des Critiques d’Art : AICA) carte en cours de validité

personnel en activité ou retraité
du Ministère de la Culture
(avec un accompagnateur) carte en cours de validité

demandeurs d’emploi attestation
en cours de validité

allocataires du RSA attestation
(Revenu de solidarité Active) en cours de validité

allocataires de l’ASS (aide spécifique de solidarité) attestation
en cours de validité



Justificatifs à produire

GRATUITÉ (SUITE)

allocataires attestation en cours
du minimum vieillesse de validité

mutilés de guerre
(avec un accompagnateur par personne carte de l’ONAC
si le besoin d’accompagnement est spécifié) en cours de validité

handicapés civils carte MDPH avec
(avec un accompagnateur par personne taux d’incapacité égal
si le besoin d’accompagnement est spécifié) ou supérieur à 80%

journalistes carte de presse
en cours de validité

conférenciers nationaux
et guides-interprètes nationaux, régionaux, carte en cours 
locaux et auxiliaires de validité

députés et sénateurs carte de l’Assemblée
Nationale ou du Sénat

membres du Parlement européen carte ou attestation
et parlementaires du Conseil de l’Europe en cours de validité

membres de l’ICOM
(International Council Of Museums)
et de l’ICOMOS carte en cours
(International Council Of Monuments and Sites) de validité

groupes de visiteurs de moins de 18 ans
ou scolaires jusqu’à la fin des études secondaires pièce d’identité

groupes d’enseignants en activité
ou formateurs en CFA carte en cours
(avec un accompagnateur) de validité

accompagnateurs de groupes scolaires
(1 pour 3 pour les crèches,
1 pour 5 pour les maternelles,
1 pour 7 pour les primaires, collèges, lycées)

Chauffeur(s) de car
accompagnant(s) le groupe de visiteurs
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Musées partenaires

Plein 
tarif

Tarif 
réduit

Tarif groupe
et partenaire

MOBILIER NATIONAL ET MANUFACTURES 
DES GOBELINS, DE BEAUVAIS, ET DE LA SAVONNERIE

GALERIE FORMIGÉ 
42, AVENUE DES GOBELINS - 75013 PARIS
TÉL : 01 44 08 53 49
www.mobiliernational.culture.gouv.fr
(ouvert au public en période d’exposition)

VISITE INDIVIDUELLE SAUF LUNDI 6 € 4 €

VISITE DES ATELIERS DES MANUFACTURES NATIONALES
LES MARDIS, MERCREDIS, ET JEUDIS À 13H (durée 1h30) 
Avec accès à l’exposition de la galerie 11 € 8,5 €
Hors exposition 9 € 7 €
Tarif enfant (de 4 à 12 ans) 4 €

Groupe : 01 40 13 46 46 - reservation.public@rmn.fr
ou (fax : 01 40 13 46 74) 
Individuel : réservation FNAC (0 892 684 694).
www.fnac.com (0,34 €/mn) et points de vente

Gratuité du droit d’entrée le dernier dimanche de chaque mois.

CITÉ NATIONALE DE L’HISTOIRE DE L’IMMIGRATION

293, AVENUE DAUMESNIL - 75012 PARIS
TÉL: 01 53 59 58 60
www.histoire-immigration.fr

HORS PÉRIODE D’EXPOSITION 3 € 2 €

EN PÉRIODE D’EXPOSITION 5 € 3,5 €

BILLET JUMELÉ AQUARIUM-CNHI

HORS PÉRIODE D’EXPOSITION 6 €

AVEC UNE EXPOSITION CNHI 7 €

AVEC UNE EXPOSITION AQUARIUM 7 €

AVEC EXPOSITIONS CNHI + AQUARIUM 8,5 €

MUSÉE DE L’ORANGERIE

JARDIN DES TUILERIES - 75001 PARIS   
TEL. : 01 44 77 80 07
www.musee-orangerie.fr

HORS PÉRIODE D’EXPOSITION 7,5 € 5 €

EN PÉRIODE D’EXPOSITION 9 € 6,5 €

CITÉ DE LA CÉRAMIQUE

PLACE DE LA MANUFACTURE - 92130 SEVRES
TEL. : 01 41 14 04 20
www.musee-ceramique-sevres.fr

HORS PÉRIODE D’EXPOSITION 4,5 € 3 € 4,5 €

EN PÉRIODE D’EXPOSITION 6 € 4,5 €

MUSÉE DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU* 8 € 6 € 7 €

77300 FONTAINEBLEAU
TEL. : 01 60 71 50 70
www.musee-chateau-fontainebleau.fr 4 € 3 €

MUSÉE DE PORT-ROYAL DES CHAMPS* 4,5 € 3 € 4 €

78114 MAGNY-LES-HAMEAUX
TEL. : 01 39 30 72 72

* Majoration de 2 € sur les tarifs du droit d’entrée en période d’exposition. 

Tarif
unique

Du 1er avril au 30 septembre, à partir de 17h 
Du 1er octobre au 31 mars, à partir de 16h

Visite du parc au tarif de 1 €



Les associations des amis des musées nationaux permettent à la fois de valoriser 
le site culturel, de le faire connaître, mais aussi d’apporter leur concours quant 
à l’enrichissement des collections, de contribuer au rayonnement du musée et 
d’organiser des manifestations culturelles et artistiques de qualité ; mais aussi de
favoriser et de susciter l’intérêt de mécènes.

SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE NATIONAL DE LA RENAISSANCE
AU CHÂTEAU D’ÉCOUEN

SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE NATIONALE
DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

SOCIÉTÉ DES AMIS ET MÉCÈNES DU CHÂTEAU DE FONTAINEBLEAU (SAMCF)

LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE DE COMPIÈGNE

LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE NATIONAL DE LA VOITURE
ET DU TOURISME

L’ASSOCIATION EUROPÉENNE POUR LES THÉÂTRES DE COUR
ET THÉÂTRES PRIVÉS

AMIS DU MUSÉE FRANCO-AMÉRICAIN DE BLÉRANCOURT

ASSOCIATION DES AMIS DU MUSÉE FERNAND LÉGER

ASSOCIATION DES AMIS DU MUSÉE NATIONAL MARC CHAGALL

SOCIÉTÉ DES AMIS DE L’ÎLE D'AIX

SOCIÉTÉ DES AMIS DE MALMAISON

SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE NATIONAL DE PRÉHISTOIRE
ET DE LA RECHERCHE ARCHÉOLOGIQUE

SOCIÉTÉ DES AMIS DU CHÂTEAU DE PAU

ASSOCIATION ADRIEN DUBOUCHÉ

ASSOCIATION DES MUSÉES « INSTITUT VENDÉEN CLÉMENCEAU-DE-LATTRE »

ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DU MUSÉE NATIONAL
DU MOYEN ÂGE (ARMMA)

SOCIÉTÉ DES AMIS DU MUSÉE NATIONAL DE CÉRAMIQUE DE SÈVRES

SOCIÉTÉ DES AMIS DES GRANGES DE PORT-ROYAL DES CHAMPS

LES AMIS DES MUSÉES DE DIJON

La présentation de la carte de l’année en cours permet aux bienfaiteurs,
sociétaires et adhérents des sociétés d’amis des musées :

> La gratuité dans leur musée
> Le tarif réduit dans les autres musées nationaux

Amis des musées
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PLEIN TARIF 4,5 € 6,5 €

TARIF RÉDUIT 3 € 5 €

TARIF SCOLAIRE 1,5 € 2 €

TARIF FAMILLE 6 € 8 €

TARIF GROUPE PAR VISITEUR (10 PERSONNES MINIMUM) 4 € 6 €

Carte “Aquarium tropical et ses expositions”
Accès illimité, coupe-file, valable 1 an.
Carte Aquarium Famille : 15 €
Pour un adulte accompagné de deux enfants, 
âgés de 4 à 12 ans.
Carte Aquarium Individuelle : 12 €
Pour les adultes à partir de 26 ans.
Carte Aquarium Jeune : 8 €
Pour les jeunes de moins de 26 ans et les étudiants 
jusqu’à 27 ans.

TARIF SCOLAIRE

groupes scolaires jusqu’à la fin
des études secondaires, centres aérés
ou de loisirs (groupes de 10 enfants minimum
de plus de 4 ans) autorisation de visite

TARIF FAMILLE

1 adulte avec 1 ou 2 enfants
âgés de 4 à 12 ans inclus pièce d’identité

TARIF RÉDUIT 

4 à 25 ans inclus pièce d’identité

demandeurs d’emploi attestation
en cours de validité

allocataires du RSA attestation
en cours de validité

détenteurs de la carte famille nombreuse carte famille nombreuse

visiteurs acquittant le droit d’entrée
avec des chèques vacances

allocataires du minimum vieillesse attestation
en cours de validité

allocataires de l’ASS (aide spécifique de solidarité) attestation
en cours de validité

visiteurs acquittant le droit d’entrée
et le tarif d’une visite-conférence
ou d’un atelier simultanément.

Aquarium tropical
de la Porte Dorée

Justificatifs à produire

Hors période
d’exposition

En période
d’exposition



GRATUITÉ 

moins de 4 ans pièce d’identité

handicapés civils (avec un accompagnateur carte MDPH avec
par personne si le besoin d’accompagnement taux d’incapacité égal
est spécifié) ou supérieur à 80%

mutilés de guerre carte de l’ONAC
(avec un accompagnateur par personne) en cours de validité

membres du corps enseignant Pass éducation
en activité 

formateurs enseignants en CFA
(Centre de Formation des Apprentis)
accompagnant un groupe d'apprentis carte ou attestation
ou disposant d'un justificatif pédagogique en cours de validité

personnel scientifique des musées publics
(conservateurs et inspecteurs généraux carte ou attestation
des musées) en cours de validité

personnel en activité ou retraité
du Ministère de la culture et de la communication carte en cours 
(avec un accompagnateur) de validité

accompagnateurs de groupes scolaires
(1 pour 3 pour les crèches,
1 pour 5 pour les maternelles,
1 pour 7 pour les primaires, collèges, lycées)

journalistes carte en cours de validité

conférenciers nationaux
et guides interprètes locaux, régionaux,
nationaux, et auxiliaires carte en cours de validité

Justificatifs à produire
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Visites-conférences
et ateliers*

VISITES-CONFÉRENCES 1h 1h30 2h

VISITEURS INDIVIDUELS

PLEIN TARIF 4,5 € 6,5 € 8,5 €

TARIF RÉDUIT 3,5 € 5 € 6,5 €

GROUPES

PLEIN TARIF 88 € 130 € 160 €

TARIF RÉDUIT 66 € 99 € 121 €

TARIF SCOLAIRE 44 € 65 € 80 €

ATELIERS 1h 1h30 2h 2h30

VISITEURS INDIVIDUELS

PLEIN TARIF 6 € 8 € 10 € 12 €

TARIF RÉDUIT 4 € 6 € 8 € 10 €

GROUPES

PLEIN TARIF 120 € 160 € 200 € 240 €

TARIF RÉDUIT 80 € 120 € 160 € 200 €

TARIF SCOLAIRE 50 € 65 € 80 € 95 €

*tarifs susceptibles de modification au 1er septembre 2010



TARIF RÉDUIT

13 à 25 ans inclus, individuels ou en groupe

détenteurs de la carte famille nombreuse, individuels ou en groupe
(excepté pour les ateliers d’enfants)

visiteurs acquittant le droit d’entrée avec des chèques vacances, individuels ou
en groupe

handicapés et 1 accompagnateur, individuels ou en groupe

mutilés de guerre et 1 accompagnateur, individuels ou en groupe

demandeurs d’emploi, individuels ou en groupe

allocataires du RSA (Revenu Social de Solidarité)

allocataires de l’Allocation de Solidarité Spécifique (ASS), individuels
ou en groupe

allocataires du minimum vieillesse, individuels ou en groupe

groupes d’enseignants, ou de formateurs en CFA, en activité

groupes d’étudiants

TARIF SCOLAIRE

groupes scolaires, centres de loisirs, centres de vacances, avec accompagnateur(s)

GRATUITÉ

individuels de moins de 13 ans, hors visite-conférence ou atelier créés

à destination de cette tranche d’âge.

Nb: Les ateliers enfants proposés par les musées ne donnent droit à aucune

réduction du tarif

VISITES « PRIVILÈGE »

Ces visites concernent tous les groupes sauf les groupes scolaires ou assimilés,

jusqu’à 16 ans inclus. Les tarifs des visites-conférences et des ateliers organisés

en dehors des heures d’ouverture du musée sont alors multipliés par 2.

Toute autre demande particulière fait l’objet d’un devis fixé par le service

des visites-conférences avant application d’un tarif.
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Pass et autres billetteries acceptés

CMN / RMN

Le visiteur bénéficie du tarif partenaire sur présentation 
du billet partenaire CMN :
– Musée du Palais de Compiègne / Château de Pierrefonds
– Musée national de Préhistoire / Abri de Cap Blanc, 

grotte de Fond-de-Gaume et grotte des Combarelles
– Musée Clemenceau - De Lattre / Maison et jardins de Georges Clemenceau
– Musée napoléonien et africain de l’Île d’Aix / Tours de la Rochelle

PARIS MUSEUM PASS

Ce pass nominatif offre la possibilité de visiter, librement et sans attente
en caisse, plus de 60 musées (collections permanentes uniquement)
et monuments de Paris et d’Île-de-France pendant 2, 4 ou 6 jours 
consécutifs, en fonction de la formule choisie.

2 JOURS 32 €

4 JOURS 48 €

6 JOURS 64 €

BILLETS JUMELÉS

MUSÉE NATIONAL MARC CHAGALL 

MUSÉE NATIONAL FERNAND LÉGER

HORS PÉRIODE D’EXPOSITION 11 €

UNE EXPOSITION PRÉSENTÉE 13 €

DEUX EXPOSITIONS PRÉSENTÉES 15 €

NICE RIVIERA PASS

Concerne uniquement le musée national Marc Chagall et musée national
Fernand Léger. Ce Pass permet de visiter les musées, 
monuments et jardins de la ville de Nice et de sa région.

PASS 24 H 24 €

PASS 48 H 36 €

PASS 72 H 54 €

PASS DIJON - CÔTE DE NUITS" 
http://www.dijon-tourism.com/fr/dijon_visites_pass.htm 
permet de bénéficier du tarif "partenaire" au musée Magnin.
PASS 24 H 18 €
PASS 48 H 32 €
PASS 72 H 45 €



PAR MUSÉES

MUSÉE D’ARCHÉOLOGIE NATIONALE, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

– Les visites sur les toits sont accessibles au tarif de 3,50 €*.
– Visite accompagnée de la salle Piette au tarif de 3,50 €*.
– Le visiteur bénéficie du tarif réduit sur présentation du coupon «weekend escapade».
* ces billets ne donnent pas accès aux collections permanentes et aux expositions.

MUSÉE DU CHÂTEAU DE COMPIÈGNE

Le visiteur bénéficie du tarif réduit sur présentation du Passeport Culture
de l’office de tourisme de Compiègne.

MUSÉES NAPOLÉONIEN ET AFRICAIN, ÎLE D’AIX

– Le visiteur bénéficie du tarif réduit sur présentation de la carte Sésame,
ainsi que ses accompagnants.
– Pass Rochefortais tarif partenaire accordé au titulaire sur présentation du Pass 
ou gratuité du droit d’entrée sur remise de la contremarque.
Tarif adulte : 12,50 €
Tarif 12/18 ans : 10,70 €
Tarif 4/12 ans : 8,90 €
Moins de 4 ans : gratuité

MUSÉE DE PORCELAINE, LIMOGES

– Le visiteur bénéficie du tarif réduit sur présentation du pass Visiter Malin.

MODE DE PAIEMENTS ACCEPTÉS

CHÈQUE CULTURE
CHÈQUE VACANCES
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Tarif Tarif  Heure Montage/ Immobilisation 
"JOUR" "NUIT" supplé. démontage de l'emprise 

(de 8h à 20h) (de 20h à 8h) période par le décor

de 12h. période de 24h.

CINEMA

Long-métrage :
Equipe de 30 à 50 techniciens 3 500 € 4 375 € 292 € 1 750 € 875 €
Equipe de moins de 30 techniciens 2 800 € 3 500 € 233 € 1 400 € 700 €
Equipe de plus de 50 techniciens 4 200 € 5 250 € 350 € 2 100 € 1 050 €
Court-métrage - Moyen-métrage 350 € 438 € 29 € 175 € 88 €

FICTION TÉLÉ - EMISSION DE FLUX

Equipe de 30 à 50 techniciens 2 625 € 3 281 € 219 € 1 313 € 656 €
Equipe de moins de 30 techniciens 2 100 € 2 625 € 175 € 1 050 € 525 €
Equipe de plus de 50 techniciens 3 150 € 3 938 € 263 € 1 575 € 788 €

DOCUMENTAIRE

350 € 438 € 29 € 175 € 88 €

PUBLICITE

Equipe de 30 à 50 techniciens 3 500 € 4 375 € 292 € 1 750 € 875 €
Equipe de moins de 30 techniciens 2 800 € 3 500 € 233 € 1 400 € 700 €
Equipe de plus de 50 techniciens 4 200 € 5 250 € 350 € 2 100 € 1 050 €

CLIP

Equipe de 30 à 50 techniciens 1 750 € 2 188 € 146 € 875 € 438 €
Equipe de moins de 30 techniciens 1 400 € 1 750 € 117 € 700 € 350 €
Equipe de plus de 50 techniciens 2 100 € 2 625 € 175 € 1 050 € 525 €

Tarifs tournages HORS TAXES dans les
musées Services à compétence nationale



1. Définitions
CINEMA Entrent dans la catégorie "cinéma", tous les films, entendus comme

œuvres produites à l'aide d'un moyen technique et ayant pour résultat
un effet cinématographique, et destinés à une première diffusion en
salles de projection.
Constituent :  
- un long métrage, un film de 75 minutes au moins,
- un moyen métrage, un film d'une durée de 31 à 74 minutes,
- un court métrage, un film d'une durée de 30 minutes ou moins.

FICTION TÉLÉ Constitue une fiction toute œuvre d'images animées produite pour
- EMISSION DE FLUX la télévision (série ou unitaire) ce qui inclut le docufiction. 

Constitue une émission de flux tout émission de plateau, 
de téléréalité ou de divertissement.
Entrent dans cette catégorie le "docufiction" (au contraire du docu-
mentaire, entendu comme toute production audiovisuelle qui informe
et propose une analyse d'un sujet), toute production
de "télé réalité", ainsi que les "séries télévisées".

DOCUMENTAIRE Constitue un documentaire, toute œuvre de moyen ou long métrage, 
produit pour la télévision, le cinéma, ou uniquement en vue de la
revente sur un support quel qu'il soit (DVD, cassettes vidéos), 
qui informe et propose une analyse d'un sujet. 
Le reportage porte sur le même objet, est d'un format très court et
destiné à une diffusion exclusivement télévisuelle.

PUBLICITE Constitue une "publicité" toute séquence filmée, quel que soit le
support, la durée, ou le moyen de diffusion, destinée à faire connaître
un produit, ou un ensemble de produits, et/ou à inciter un public, 
quel qu'il soit, à en faire l'acquisition.

CLIP Constitue un "clip", un film vidéo bref, destiné à illustrer une œuvre 
musicale, cinématographique ou à promouvoir une personne 
(artiste, compositeur, auteur…).

2. Contenu de la redevance
La redevance comprend :
- la mise à disposition de tous lieux dans le monument nécessaires à la réalisation de l'œuvre, 

y compris à usage technique ou logistique (préparation, stationnement, stockage etc.),
- les frais liés à la gestion administrative du dossier.

3. Application des tarifs et durée d'occupation
Les présents tarifs sont fixes et non négociables. 
Les tarifs valent pour une durée d'occupation de 12 heures consécutives, et sont divisibles par
tranche de 6 heures.
Tout dépassement donnera lieu à facturation d'un supplément horaire égal au 12è du tarif nor-
malement applicable.
Les tailles d'équipe s'entendent de 0 à 30, de 20 à 50, et au-delà de 50 techniciens sur plateau.
Les tarifs ne comprennent pas les droits d'auteur qui pourraient être dus.
Aucune redevance ne sera facturée dans le cas de l'occupation ponctuelle d'un lieu, 
en l'absence de toute activité de production, notamment la nuit, mais également en journée,
sauf si cette occupation gêne la circulation du public, et/ou si elle excède 48 heures consécutives.
Un abattement de 30 % sera consenti pour les tournages en extérieur.
Un abattement de 50 % sur le tarif applicable est consenti pour les périodes de montage et de
démontage.
Un abattement de 15 % sera consenti à partir de la 4è tranche de 12 heures de tournage 
(activité de production), que ces tranches soient ou non consécutives et ce, 
dans un ou plusieurs monuments.
Le tarif de référence sera majoré de 50%, en cas de fermeture totale ou partielle du monument,
de démeublement et/ou de mise à disposition d'un mobilier non déjà présent dans la pièce,
propriété du monument.

4. Exonérations / Réductions
Œuvres contribuant au rayonnement du musée et/ou dont le sujet porte dans des proportions
très significatives sur le projet scientifique et culturel du musée.
Œuvres et organismes d’intérêt général de la nature de ceux visés à l’article 238 bis 1 du Code
général des impôts. 

     
    

Conditions générales d'application 
des tarifs "tournages"
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En couverture, qui ne sont pas repris à l’intérieur 
de cette brochure :

Vue de l’angle nord-ouest du château de Saint Germain-en-Laye ©
RMN © Jean Schormans.
Tenture de la Dame à la Licorne : 
le goût, entre 1484 et 1500 (détail) © RMN/Franck Raux.
Vue de l’aile du château de Pau, 
depuis la ville (détail) © RMN/ René-Gabriel Ojéda
Vue extérieure du château de la Malmaison, 
façade côté cour © RMN © Gérard Blot
© Aquarium tropical de la Porte Dorée 2009
Tête féminine dite « La Dame de Brassempouy » 
ou « La Dame à la capuche » © RMN/ Jean-Gilles Berizzi

En 4ème de couverture, qui n’est pas repris à l’intérieur 
de cette brochure :

Daphné (détail) de Jannitzer wenzel (1508-1585) 
© RMN/ René-Gabriel Ojéda

Copyright
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EXPOSER, ÉDITER, DIFFUSER, PROMOUVOIR,
VALORISER, ACQUÉRIR…
LA RÉUNION DES MUSÉES NATIONAUX (RMN) CONTRIBUE
À DÉVELOPPER LA CONNAISSANCE DU PATRIMOINE NATIONAL.

LA RMN ORGANISE UNE VINGTAINE D’EXPOSITIONS
TEMPORAIRES CHAQUE ANNÉE, SEULE OU EN COLLABORATION
AVEC UNE TRENTAINE DE MUSÉES NATIONAUX
ET D’ÉTABLISSEMENTS PUBLICS.
LA PLUPART DE CES MANIFESTATIONS
SONT DES CO-PRODUCTIONS INTERNATIONALES.

LA RMN ÉDITE ET DIFFUSE DES CATALOGUES
ET PRODUITS DÉRIVÉS, À TRAVERS UN RÉSEAU
DE BOUTIQUES DANS LES GRANDS MUSÉES PARISIENS
ET EN RÉGION. POUR PROMOUVOIR LA RICHESSE
DES COLLECTIONS NATIONALES, ELLE CONÇOIT
ET PUBLIE ÉGALEMENT DES GUIDES ET DES
CÉDÉROMS, DES FILMS VIDÉO ET DIFFÉRENTS TYPES
DE REPRODUCTIONS, À DESTINATION DE TOUS
LES PUBLICS.

LA RMN EST UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC
À CARACTÈRE INDUSTRIEL ET COMMERCIAL,
PLACÉ SOUS LA TUTELLE DU MINISTÈRE
DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION.

Réunion des musées nationaux
49, rue Étienne Marcel 75001 Paris
T +33(0)1 40 13 48 00
F +33(0)1 40 13 44 00
www.rmn.fr

MUSÉE & COMPAGNIE, AGENCE DE BILLETTERIE
DE LA RMN, PROPOSE À PARTIR DE L’ACHAT DE 20 BILLETS,
UN ACCÉS COUPE-FILE AUX PROFESSIONNELS
DU TOURISME ET DES LOISIRS CULTURELS.
www.rmn.fr/billetterie

Musée & Compagnie
49, rue Étienne Marcel 75001 Paris
T +33(0)1 40 13 49 13
F +33(0)1 40 13 49 11
e-mail : museecie@rmn.fr

RETROUVEZ L’ACTUALITÉ DE LA RMN SUR
WWW.RMN.FR


